
Mots-clés : exportation – oeufs – instruction RI.AA.oeufs.01           PPaayyss  ttiieerrss  
07/11 

 

 

 AA 1 / 1 

1. POSSIBILITES D’EXPORTATION 

 

Il existe actuellement des instructions particulières - ainsi que des certificats mentionnés 
au point 2 - pour l'exportation vers des pays tiers : 

 
- des œufs de la volaille domestique 

 
 

2. CERTIFICATS 

 

Code AFSCA Titre du certificat 
 

EX.VTP.AA.15.01 Certificat de salubrité pour l’exportation des œufs de la  
volaille domestique 

3 p. 

 

3. CONDITIONS DE CERTIFICATION 

 

a/ Les œufs doivent respecter la législation belge et européenne. 
 

b/ Préalablement à la certification pour l’exportation des œufs aux certains Pays tiers, le 
respect de la condition concernant la durée de conservation des œufs doit être garanti 
par l’exploitant de l’établissement et contrôlé par le vétérinaire officiel : 

 
Gambie  fraîche: 1 mois   
 réfrigérée: 6 mois (4°C-10°C) 

 
Congo (République démocratique)  
 

réfrigérée: 6 mois (4°C-10°C) 
 

Koweit  réfrigérée: 1 mois (11°C-15°C) 
 
 

réfrigérée: 3 mois (4°C-10°C) 

Dubai  réfrigérée: 1 mois (11°C-15°C) 
 
 

réfrigérée: 3 mois (4°C-10°C) 

Mauritanie  
 

Pas d’exigences spécifiques du pays 

Sierra Leone  
 

Pas d’exigences spécifiques du pays 
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